
Dérogations 

Article L131-5 

Modifié par Ordonnance 2005-461 2005-05-13 art. 3 1° JORF 14 mai 2005 

 

Les personnes responsables d'un enfant soumis à l'obligation scolaire définie à l'article L. 131-1 

doivent le faire inscrire dans un établissement d'enseignement public ou privé, ou bien déclarer au 

maire et à l'inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation nationale, 

qu'elles lui feront donner l'instruction dans la famille. Dans ce cas, il est exigé une déclaration 

annuelle. 

 

Les mêmes formalités doivent être accomplies dans les huit jours qui suivent tout changement de 

résidence ou de choix d'instruction. 

 

La présente obligation s'applique à compter de la rentrée scolaire de l'année civile où l'enfant atteint 

l'âge de six ans. 

 

Les familles domiciliées à proximité de deux ou plusieurs écoles publiques ont la faculté de faire 

inscrire leurs enfants à l'une ou l'autre de ces écoles, qu'elle soit ou non sur le territoire de leur 

commune, à moins qu'elle ne compte déjà le nombre maximum d'élèves autorisé par voie 

réglementaire. 

 

Toutefois, lorsque le ressort des écoles publiques a été déterminé conformément aux dispositions de 

l'article L. 212-7, les familles doivent se conformer à la délibération du conseil municipal ou de 

l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, 

déterminant le ressort de chacune de ces écoles. 

 

Lorsque le ressort des écoles publiques a été déterminé conformément aux dispositions de l'article L. 

212-7, l'inscription des élèves, dans les écoles publiques ou privées, se fait sur présentation d'un 

certificat d'inscription sur la liste scolaire prévue à l'article L. 131-6. Ce certificat est délivré par le 

maire, qui y indique l'école que l'enfant doit fréquenter. 

 

La domiciliation des parents à l'étranger ne peut être une cause de refus d'inscription d'un enfant 

soumis à l'obligation scolaire. Chaque enfant est inscrit soit dans la commune où ses parents ont une 

résidence, soit dans celle du domicile de la personne qui en a la garde, soit dans celle où est situé un 

établissement ou une section d'établissement destinés plus particulièrement aux enfants de Français 

établis hors de France. 

 

La conclusion d'un contrat de travail à caractère saisonnier ouvre le droit de faire inscrire ses enfants 

dans une école de la commune de son lieu de résidence temporaire ou de travail. 

 

Article L212-8 

Modifié par Loi n°2005-157 du 23 février 2005 - art. 113 JORF 24 février 2005 

 



Lorsque les écoles maternelles, les classes enfantines ou les écoles élémentaires publiques d'une 

commune reçoivent des élèves dont la famille est domiciliée dans une autre commune, la répartition 

des dépenses de fonctionnement se fait par accord entre la commune d'accueil et la commune de 

résidence. Lorsque les compétences relatives au fonctionnement des écoles publiques ont été 

transférées à un établissement public de coopération intercommunale, le territoire de l'ensemble 

des communes constituant cet établissement est assimilé, pour l'application du présent article, au 

territoire de la commune d'accueil ou de la commune de résidence et l'accord sur la répartition des 

dépenses de fonctionnement relève de l'établissement public de coopération intercommunale. 

 

A défaut d'accord entre les communes intéressées sur la répartition des dépenses, la contribution de 

chaque commune est fixée par le représentant de l'Etat dans le département après avis du conseil 

départemental de l'éducation nationale. 

 

Pour le calcul de la contribution de la commune de résidence, il est tenu compte des ressources de 

cette commune, du nombre d'élèves de cette commune scolarisés dans la commune d'accueil et du 

coût moyen par élève calculé sur la base des dépenses de l'ensemble des écoles publiques de la 

commune d'accueil. Les dépenses à prendre en compte à ce titre sont les charges de 

fonctionnement, à l'exclusion de celles relatives aux activités périscolaires. Un décret en Conseil 

d'Etat détermine, en tant que de besoin, les dépenses prises en compte pour le calcul du coût moyen 

par élève ainsi que les éléments de mesure des ressources des communes. 

 

Toutefois, les dispositions prévues par les alinéas précédents ne s'appliquent pas à la commune de 

résidence si la capacité d'accueil de ses établissements scolaires permet la scolarisation des enfants 

concernés, sauf si le maire de la commune de résidence, consulté par la commune d'accueil, a donné 

son accord à la scolarisation de ces enfants hors de sa commune. Pour justifier d'une capacité 

d'accueil au sens du présent alinéa, les établissements scolaires doivent disposer à la fois des postes 

d'enseignants et des locaux nécessaires à leur fonctionnement. 

 

Par dérogation à l'alinéa précédent, un décret en Conseil d'Etat précise les modalités selon 

lesquelles, sans préjudice du dernier alinéa du présent article, une commune est tenue de participer 

financièrement à la scolarisation d'enfants résidant sur son territoire lorsque leur inscription dans 

une autre commune est justifiée par des motifs tirés de contraintes liées : 

 

1° Aux obligations professionnelles des parents lorsqu'ils résident dans une commune qui n'assure 

pas directement ou indirectement la restauration et la garde des enfants ou si la commune n'a pas 

organisé un service d'assistantes maternelles agréées ; 

 

2° A l'inscription d'un frère ou d'une soeur dans un établissement scolaire de la même commune ; 

 

3° A des raisons médicales. 

 

Ce décret précise, en outre, les conditions dans lesquelles, en l'absence d'accord, la décision est prise 

par le représentant de l'Etat dans le département. 

 

Lorsque les compétences relatives au fonctionnement des écoles publiques ont été transférées à un 



établissement public de coopération intercommunale, le président de cet établissement est substitué 

au maire de la commune de résidence pour apprécier la capacité d'accueil et donner l'accord à la 

participation financière. 

 

La scolarisation d'un enfant dans une école d'une commune autre que celle de sa résidence ne peut 

être remise en cause par l'une ou l'autre d'entre elles avant le terme soit de la formation 

préélémentaire, soit de la scolarité primaire de cet enfant commencées ou poursuivies durant 

l'année scolaire précédente dans un établissement du même cycle de la commune d'accueil. 

 

Article L212-2 

 

Toute commune doit être pourvue au moins d'une école élémentaire publique. Il en est de même de 

tout hameau séparé du chef-lieu ou de toute autre agglomération par une distance de trois 

kilomètres et réunissant au moins quinze enfants d'âge scolaire. 

 

Toutefois deux ou plusieurs communes peuvent se réunir pour l'établissement et l'entretien d'une 

école. Cette réunion est obligatoire lorsque, deux ou plusieurs localités étant distantes de moins de 

trois kilomètres, la population scolaire de l'une d'elles est inférieure régulièrement à quinze unités. 

 

Un ou plusieurs hameaux dépendant d'une commune peuvent être rattachés à l'école d'une 

commune voisine. Cette mesure est prise par délibération des conseils municipaux des communes 

intéressées. 

 

 

Seul le maire peut se prononcer sur les demandes des familles souhaitant inscrire leurs enfants dans 

une autre école que celle relevant de leur secteur scolaire ou dans une école relevant d’une autre 

commune (Conseil d’Etat, 28 mai 1986, Epoux André et autres c/ commune de Châtillon-le-Duc, n° 

39775 47115, Lebon, p.679). 

 


